
DOSSIER D’INSCRIPTION 
CENTRE DE LOISIRS 3-7 ANS 

JUILLET - AOÛT 2023

DOCUMENTS À RETOURNER EN MAIRIE DÉLÉGUÉE DE VIHIERS
AVANT LE 30 AVRIL 2023

Une réponse sera communiquée avant le 31 mai

- La fiche de renseignements dûment complétée : une fiche par enfant 

- Une attestation d’assurance de responsabilité civile en cours de validité.

- La photocopie CAF ou MSA portant votre quotient familial (OBLIGATOIRE sinon tarif maximum 
appliqué).

- La photocopie du carnet de vaccination.

- Un RIB en cas de demande de prélèvement.

- La fiche de réservation pour les vacances estivales

Parents en garde alternée : fournir un dossier d’inscription complet par parent!


